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SOMMAIRE DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 21 OCTOBRE 2019 

1. Il a été proposé et résolu d’accepter la 
soumission de Transport Jean-Guy Breton pour 
le concassage du gravier de rivière au montant 
de 60 568.83 $ (taxes incluses) et d’autoriser le 
maire et le directeur général à signer les 
documents requis.  

 

SOMMAIRE DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 4 NOVEMBRE 2019 

1. Il a été proposé et résolu de réserver, à même 
le budget 2019, la somme de 24 240$ pour 
différents travaux et que le comptable fasse la 
vérification des écritures de transfert. Par la 
suite, la secrétaire-trésorière a déposé l’état 
comparatif des revenus et dépenses en date 
du 30 septembre 2019 par rapport à la même 
période de l’année précédente. 

2. Le conseil a approuvé l’état des arrérages de 
taxes au 31 octobre 2019 pour un montant de 
299 094.85$ et a autorisé la secrétaire-trésorière 
à transmettre un dernier avis aux 11 
contribuables ayant des arrérages de taxes 
datant de 2011 à 2019. De plus, le conseil a 
demandé à la secrétaire-trésorière de 
mandater Me Luc Ouellette, avocat, pour 
collecter ces contribuables si le délai accordé 
n’est pas respecté. 

3. Il est résolu que Pierre- Alexandre Simoneau, 
conseiller au district no. 4, soit nommé maire 
suppléant de la municipalité de Saint-Ferdinand 
et à la MRC de l’Érable pour les huit prochains 
mois, soit de novembre 2019 à juin 2020 
inclusivement.  

4. Il a été approuvé de verser à Toiles Unicanvas 
Inc. le montant de 9 730.33$ (taxes incluses) 
pour la fourniture et l’installation des toiles 

rétractables sur le mur avant du belvédère de 
la marina.   

5. Afin de se conformer au Règlement sur les 
procédures d’alerte et de mobilisation et les 
moyens de secours minimaux pour protéger la 
sécurité des personnes et des biens en cas de 
sinistre et pour être en mesure de diffuser des 
alertes, des avis et des notifications à 
l’ensemble de la population, il a été résolu que 
le conseil municipal accepte la proposition de 
OMNIVIGIL Solutions pour un contrat regroupé 
avec les 9 autres municipalités participantes 
pour des coûts initiaux s’établissant à 1 573.29$ 
(taxes en sus) pour la municipalité de Saint-
Ferdinand.   

6. À la demande de l’Association de la Protection 
du Lac à la Truite d’Irlande (APLTI), il a été résolu 
que la municipalité de Saint-Ferdinand donne 
son appui à la déclaration d’urgence de la 
rivière Bécancour - secteur Haute Bécancour 
adoptée lors de l’assemblée générale de 
l’APLTI du 9 juin 2019.  Adopté à la majorité des 
conseillers, le maire ayant demandé 
d’enregistrer sa dissidence. 

7. Le Conseil a résolu d’autoriser une entente 
entre la municipalité de Saint-Ferdinand et 
l’Érablière la Colombe SENC pour l’exploitation 
d’une partie des érables pour la production de 
sirop d’érable, ceux-ci étant situés sur le chemin 
menant au réservoir à partir du rang 4 sur les lots 
221-P et 222, rang 5, au sud et en ne 
franchissant pas la piste de ski de fond à l’ouest. 
La location serait effective à partir de l’année 
2020.  

8. Dérogations mineures: 

a) Demande d’Élise Simoneau et Isabelle 
Simoneau: Il a été résolu d’approuver la 
demande de dérogation mineure pour 
l’implantation du garage existant dans la 
marge de recul latérale à 1.3 mètre, 

Par Suzanne Aubre, conseillère du district 6 
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localisé au 804 rue Principale. 

b) Demande de Sylvio Roy et Harold Roy:  Il a 
été résolu d’accepter la demande de 
dérogation mineure au 840 rue Labbé  pour 
la construction d’un garage d’une 
superficie de 114 mètres carré, de refuser la 
construction d’un garage d’une hauteur 
hors tout maximale de 9.14 mètres, car 
l’écart entre la hauteur de la résidence et 
celle du garage projeté est trop élevé et 
cause préjudice aux voisins; d’accepter  la 
construction d’un deuxième abri d’auto 
permanent attaché pour le même usage 
résidentiel; et d’accepter un deuxième abri 
d’auto permanent  attaché au garage. 

c) Demande de Frédéric Boilard et Mélinda 
Tanguay: Il a été résolu d’accepter la 
demande de dérogation mineure au 717 
rue Principale pour l’implantation d’un mur 
de soutènement dans la marge de recul 
latérale à 0.10 mètre. 

d) Demande de rénovation de Gestion PGMG 
senc (PIIA): Il a été résolu d’accepter la 
demande pour l’abattage de l’érable situé 
au coin arrière droit de la maison au 553 rue 
Principale, de refuser l’abattage de l’arbre 
situé derrière la maison en ligne avec le 
coin gauche de la maison, car il est sain et 
de refuser l’abattage de l’arbre situé en 
façade de la maison, car il est également 
sain. 

9. Le Conseil a approuvé que la municipalité 
de Saint-Ferdinand confie au Comité de 
promotion économique de Saint-Ferdinand 
le mandat de former un comité ad hoc 
composé d’au moins un membre du conseil 
municipal de Saint-Ferdinand, dont le but est 
d’entreprendre toutes les démarches 
nécessaires permettant la mise sur pied de 
services de santé de proximité et la 
réutilisation de la Maison du Sacré-Cœur afin 
de répondre aux besoins de la population de 
Saint-Ferdinand.  

10. Le Conseil a résolu d’adjuger le contrat pour 
la collecte, le transport et l’élimination des 
déchets solides et le contrat pour la collecte, 
le transport et le tri des matières recyclables 
à Services sanitaires Denis Fortier Inc. 

11. Il a été résolu d’appuyer auprès de la 
Commission de protection du territoire 
agricole du Québec, la demande de Michel 
Mallet afin d’autoriser Mélanie Richard et Éric 
Leclerc à aliéner une partie du lot P-556 du 
rang 7, soit une superficie de 0.5 ha en faveur 
de Michel Mallet et d’autoriser l’utilisation à 
une fin autre que l’agriculture soit à des fins 
résidentielles une superficie de 0.5 ha. 

Pour une version complète des procès-verbaux des 
dernières séances du conseil, visitez le site internet 
de la municipalité au www.stferdinand.ca. Pour 
toute différence entre ce compte-rendu sommaire 
et le procès-verbal officiel, c’est la dernière version 

qui prévaut. 

 

PLANIFICATION TOURISTIQUE 

En lien avec les résultats de la consultation publique 
de juin dernier et des opinions exprimées par la 
population, le Conseil est présentement à 
développer un plan de développement touristique 
avec l’aide de la firme de consultant Expérience 
Stratégique LC Inc. À cet effet, un atelier de 
réflexion s’est tenu à la salle communautaire de 
Vianney le 15 novembre. Plusieurs acteurs du milieu 
y participaient. L’atelier s’est très bien déroulé.  Un 
rapport préliminaire sera remis à la municipalité au 
cours du mois de décembre. Nous vous tiendrons 
au courant des développements dans ce dossier. 

 

NOUVEL ABRI POUR LES PATINEURS DE VIANNEY 

Bonne nouvelle, nous avons un nouvel abri pour les 
patineurs de Vianney. Nous en sommes très fiers. 
Nous avons respecté le budget de 19150 $, ce qui 
comprend la cabane et le plancher de béton. 
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Nouvelles locales 
GAGNANTS DU CONCOURS «SAINT-FERDINAND 
EN QUATRE SAISONS: AUTOMNE» 
Le concours photos «Saint-Ferdinand en quatre 
saisons: Automne» s’est terminé le 7 novembre 
dernier. En effet, la population avait jusqu’à 
cette date pour voter pour ses photos préférées 
qui avaient été affichées sur la page Facebook 
de la municipalité.  
 
La grande gagnante de ce concours est 
Jennyfer Langlois! Elle s’est méritée un chèque-
cadeau d’une valeur de 50$ du Marché de 
Noël. Les deux autres gagnantes, tirées au 
hasard, sont Guylaine Simoneau et Kathie 
Vigneault. Elles ont gagné un chèque-cadeau 
d’une valeur de 25$ chacune du Marché de 
Noël.  
 
Félicitations aux gagnantes et merci à tous 
pour votre belle participation! 
 
 
RÉSERVATION DE QUAIS POUR L’ANNÉE 2020 
Comme l’an passé, pour réserver un quai à la 
marina, vous devez téléphoner le 1er janvier et 
laisser un message sur notre boîte vocale au 
(418) 428-3480 poste 0. 
 
Les premiers à avoir laissé un message seront 
sélectionnés. Sachez que les résidents et les 
payeurs de taxes seront privilégiés aux non–
résidents et non-payeurs de taxes. Prenez note 
que cette méthode sera appelée à changer 
pour l’année 2021. Vous serez informés de la 
nouvelle procédure dès janvier 2020. 
 
 
CUEILLETTES SPÉCIALES DU TEMPS DES FÊTES 
Tel qu’annoncé dans le calendrier de cueillette 
des ordures ménagères et de la récupération, 

la cueillette pour la semaine du 22 au 28 
décembre et celle du 29 décembre au 4 
janvier se fera le lundi  de ces semaines 
uniquement pour toute la municipalité. 

 
Ce qui signifie qu’il n’y aura aucune cueillette 
les mercredis 25 décembre et 1er janvier. Donc 
la collecte de la récupération aura lieu le 23 
décembre pour TOUTE LA MUNICIPALITÉ et celle 
des ordures ménagères aura lieu le 30 
décembre pour TOUTE LA MUNICIPALITÉ.  
 
 
VACCINATION GRIPPE SAISONNIÈRE 
Afin de vous faire vacciner, vous devez prendre 
rendez-vous via le site www.ciusssmcq.ca/
vaccination ou encore en téléphonant au 1-
888-221-2006. 
 
Pourquoi prendre rendez-vous cette année? 
La réduction du temps d’attente pour se faire 
vacciner et la planification efficace des 
cliniques de vaccination ont motivé cette 
décision. Cela permet aussi de cibler 
davantage les individus à risque de 
complications. 
 
 
UN MOT DES CHEVALIERS DE COLOMB 
Le gagnant du moitié-moitié finissant le 1er 
novembre est Jean-Marc Benoît avec 446$. Le 
jeune à gauche sur la photo est celui qui a pigé 
le billet gagnant. Pour le remercier, M. Benoit lui 
a donné 20$. Vous auriez dû voir le bonheur 
dans les yeux de ce jeune monsieur! Bravo 
Jean-Marc Benoît pour votre générosité. 
Nous, les Chevaliers, créons du bonheur de 
plusieurs façons.  
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La gagnante du moitié-moitié finissant le 8 
novembre est Mme Ginette Douville avec 570$. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La gagnante de notre troisième tirage de 
moitié-moitié du mois de novembre est Mme 
Josée Langlois qui s'est méritée ce vendredi 15 
novembre une somme de 512$. 

 

Félicitations aux gagnants et merci aux 
acheteurs des moitiés-moitiés! Les sous amassés 
iront au Noël des enfants afin d’offrir des 
cadeaux aux jeunes  de 0 à 8 ans. En effet, le 
Noël des enfants aura lieu le dimanche 15 
décembre de 13h30 à 15h30 à la salle 
communautaire. Pour l’occasion, il y aura 
l’arrivée du père Noël  et de la fée des Étoiles 
ainsi qu’un spectacle musical. Pour inscrire 

votre enfant à cet événement, téléphonez au 
418 428-9228. 
 
 
PROTECTION HIVERNALE DES VÉGÉTAUX 
Les clôtures à neige sont conçues contre le 
poids de la neige 
Il faut protéger contre le poids de la neige les 
arbustes exposés aux chutes de neige des toits 
et les endroits où l'on souffle la neige des 
entrées et trottoirs. Une clôture à neige est aussi 
nécessaire lorsque l'on veut protéger une haie 
contre les bancs de neige de la charrue. 
 
Les filets protègent des cassures causées par la 
glace et le verglas 
La glace et le verglas risque d'endommager 
surtout les conifères érigés. Les conifères érigés 
ont souvent des branches latérales 
ascendantes et parfois plusieurs tiges 
principales. Le poids de la neige, la glace ou le 
verglas a tendance à faire ouvrir la colonne 
érigée et parfois casser celle-ci. Il en résulte un 
arbuste amputé d'un côté, d'une partie de son 
feuillage. Il suffit d'enrouler un filet autour de 
ceux-ci, sans serrer l'arbuste. Les filets plats sont 
recommandés pour les gros arbustes parce 
que les filets tubulaires sont impossibles à 
installer. 
 
Les géotextiles et la jute sont surtout efficaces 
contre le vent froid 
Les vents dominants dessèchent le feuillage 
des conifères, comme les conifères ont les 
racines et les troncs gelés, ils ne peuvent 
compenser ces pertes d'humidité, il en résulte 
un dessèchement du feuillage. La solution 
consiste à couper le vent. Une simple clôture à 
neige recouverte d'une jute ou d'un géotextile, 
placée du côté d'où vient le vent suffit parfois. 
C'est surtout recommandé pour les haies de 
cèdres. 
 
Ne jamais utiliser de géotextile noir, de sacs de 
vidanges de plastique ni de polythène 
transparente, car ça pourrait faire surchauffer 
les arbustes et les tuer. 
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Par Yves Charlebois 
Nous sommes à un mois de Noël et la neige a pris 

de l'avance. Nous avons la chance de vivre dans 

une région prospère, mais il y a toujours des gens 

dans le besoin. Une petite pensée pour eux, dès le 

mois de décembre notre prêtre Magella Marcoux 

tient sa traditionnelle guignolée. Une boîte à cet 

effet se trouve au Marchés Tradition et vous pouvez 

également déposer vos dons au presbytère. Les 

bons d'achat d'épicerie sont très prisés et pas 

seulement dans la période des Fêtes. Ces bons ser-

vent à longueur d'année pour du dépannage. Les 

Chevaliers de Colomb ont fait un don substantiel 

pour la guignolée de Magella en plus de lui offrir 

une plaque de reconnaissance pour les services 

rendus à la confrérie. Sur la photo, il est accom-

pagné de Normand Marcoux et du Grand Cheva-

lier Gilles Vézina. 

 

Au club de ski de fond La clé des bois, les affaires 

sont bonnes. L'hiver dernier, on a enregistré 7505 

entrées journalières, soit plus de 3000 par rapport à 

l'année précédente. Pour aider le club, une idée 

simple et gratuite: simplement partager sur Face-

book les conditions de ski de la page du club qui 

sont mises à jour régulièrement. Un gros coup de 

chapeau aux bénévoles du club qui rendent les 

lieux des plus accueillants. 

Ghislain Simoneau a été drôle à mourir comme ani-

mateur de l'encan des âmes au profit de la Fab-

rique de Vianney qui a permis d'amasser plus de 

1500 $. Un gros merci aux donateurs d'objets et aux 

acheteurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De la grande visite est passée par Saint-Ferdinand: 

une délégation du Cameroun avec le maire de la 

ville de Matomb, M. Nyobe Nyobe, accompagné 

d'Ange Bagnia et Joseph Kuete d'une agence de 

développement économique. Je les ai initiés au 

Lors de l’assemblée générale le 30 octobre dernier 

Ghislain Simoneau lors de l’encan des âmes 
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sirop d'érable et à la poutine. Une importante délé-

gation camerounaise sera peut-être ici le printemps 

prochain pour le temps des sucres. 

 

 

 

 

 

 

Parlant de visite, McGilles, le comique que nous 

pouvons voir à Infoman, a fait un saut chez Rose 

Latulipe le 12 novembre. De son vrai nom, Dave-Éric 

Ouellet est un collectionneur de musique ancienne 

et les soeurs Dubois, qui ont déjà tenu une boutique 

de disques il y a longtemps, en avaient encore. 

McGilles a semblé avoir fait de bonnes affaires. 

 

Nous avons un nouveau service de raccompagne-

ment à Saint-Ferdinand : SOS APERO. Un seul numé-

ro 1-418-440-6177 à compter de 16 h du mercredi 

au dimanche. De nombreux partenaires participent 

à ce service. 
 

Le 13 novembre, j'ai eu le privilège d'être invité à 

Ottawa pour l'assermentation de notre député Luc 

Berthold. J'ai pu voir la Chambre des communes 

nouvellement aménagée au coût d’environ 700 

millions de dollars. Le parlement que l'on connaît est 

en rénovation pour une période de dix ans. 

M. Berthold était des plus heureux de recevoir les 

bénévoles qui l’ont aidé à son élection. Curiosité : 

plusieurs plaques dans le hall affichent les noms des 

députés de chacune des législatures. J'ai pu voir le 

nom de Louis-Israël Fréchette qui a été maire de 

Saint-Ferdinand et député fédéral, de 1882 à 1887 

et de 1891 à 1896. 
 

Le marché de Noël du 9 janvier dernier a été un 

véritable succès avec 20 exposants et 400 visiteurs. 

Luc Baillargeon aux loisirs va remettre ça l'an pro-

chain. 

Mme Catherine St-Laurent, directrice de l'école 

Notre-Dame, était heureuse de recevoir un chèque 

de 510 $ des Chevaliers de Colomb pour des colla-

tions et des fournitures scolaires. 

Au plaisir de vous voir dans les différentes activités, 
vous pouvez me joindre au 418-428-9569, par Mes-
senger à mon nom ou par courriel: 
ycharlebois@stferdinand.ca. 

McGilles accompagné d’Odile et Françoise Dubois 

Kathleen Breton vendait des decorations pour  sapin de Noël 
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DIM. LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

1 

        10h à 12h 
 

2 

       13h15 à 
16h15 

3 
        13h15 à 
16h15 
 
        18h30: 7 à 
12 ans 
 

4 

        13h15 à 
16h15 
 
19h - Ballon-
Balai 

5 
        13h15 à 
16h15 et de 
19h30 à 21h 
 
        18h à 19h 

6 
20h15 - 
Hockey Bottine 
- André 
Boucher 

7 
        10h à 11h et 
13h à 14h  
 
        11h à 12h30 

8 
        10h à 12h 

9 

Réservation de 
12h à 15h 
 
        15h à 
16h15 
 

10 
        13h15 à 
16h15 
 
        18h30: 7 à 
12 ans 

11 

        13h15 à 
16h15 
 
19h - Ballon-
Balai 

12 
        13h15 à 
16h15 et de 
19h30 à 21h 

13 
20h15 - 
Hockey Bottine 
- André 
Boucher 

14 
        10h à 11h et 
13h à 14h  
 
        11h à 12h30 

15 
        10h à 12h 

16 

       13h15 à 
16h15 

17 
        13h15 à 
16h15 
 
        18h30: 7 à 
12 ans 

18 

        13h15 à 
16h15 
 
19h - Ballon-
Balai 

19 
        13h15 à 
16h15 et de 
19h30 à 21h 
 
        18h à 19h 

20 
20h15 - 
Hockey Bottine 
- André 
Boucher 

21 
        10h à 11h et 
13h à 14h  
 
        11h à 12h30 

22 
        10h à 12h 

23 

       13h15 à 
16h15 
 
        
 
 

24 
Congé pour 
tous 

25 

Congé pour 
tous 

26         

Réservation de 
13h à 15h  
 
 

27 
Réservation de 
15h à 16h 
 
20h15 - Hockey  
Bottine - André 
Boucher 

28 
        10h à 11h et 
13h à 14h  
 
        11h à 12h30 

29 
        10h à 12h 
 
Réservation de 
14h30 à 16h30 

30 

       13h15 à 
16h15 
 
 

31 

Congé pour 
tous 

 
 

   

 DÉCEMBRE 

Les loisirs présentent l’horaire du Centre Gaston-Roy 
LÉGENDE  

       Patinage libre 

       Hockey libre 

       Hockey 

       Disco-patin 
sujet à changement, suivez notre page Facebook 
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Activités et événements à venir 

DIM. LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

1 2 

19h - Séance du 
conseil - Salle du 
conseil 

3 4 
9h - Réunion 
régulière - Salle du 
conseil 
 

19h - Chorale - 
Salle 
communautaire 

5 

18h30 - Heure du 
conte spécial 
Noël - 
Bibliothèque Onil 
Garneau 

6 7 

8 

13h30 - Concert 
de Noël - Salle 
de l’Âge d’Or St-
Alphonse à 
Thetford Mines 

9 

9h - Brunch suivi 
de la réunion - 
Manoir du lac 
William 

10 
19h - Réunion 
mensuelle - Salle 
communautaire 

11 

 

12 13 

17h30 - Souper & 
Soirée - Salle 
communautaire 

14 

15 

13h30 à 15h30 - 
Noël des enfants 
- Salle 
communautaire 

16 

13h à 20h - 
Clinique de sang 
- Salle 
communautaire 

17 18 

 

19 20 21 

22 23 

COLLECTE DE LA 
RÉCUPÉRATION 
POUR TOUTE LA 
MUNICIPALITÉ 

24 25 

Joyeux Noël! 

 

26 27 28 

29 30 

COLLECTE DES 
ORDURES 
MÉNAGÈRES 
POUR TOUTE LA 
MUNICIPALITÉ 

31 

5, 4, 3, 2, 1... 

 

Bonne année! 

   

DÉCEMBRE 2019 

 
 CDPE 

 Cercle des Fermières 

 FADOQ 

 

 Chevaliers de Colomb 

 Chorale Do Mi Sol 

LÉGENDE 


